
01 septembre 2014

Le grand déballage, organisé dans les rues de Ma-
cot chef lieu par l’association des parents d’élèves 
de Macot, le dimanche 07 septembre 2014.



Conseil municipal du 1er septembre 2014
Présents : M. Jean Luc Boch, maire, Mmes Séverine Brun  adjointe, MM. Patrice Merel, René Allamand et 
Gérard Montillet, adjoints
Mmes Fabienne Astier, Patricia Bérard, Sylvie Bérard, Evelyne Faggianelli, Marion Lizeroux, Corine Mi-
chelas, Myriam Montmayeur, conseillères municipales
MM. Laurent Astier, Michel Astier-Perret, Richard Broche, Stéfan Koumanov, Joël Ougier Simonin, 
conseillers municipaux.
Excusés : Christiane Charrière, adjointe (pouvoir à Gérard Montillet) Raphaël Ougier, conseiller municipal 
(pouvoir à Jean Luc Boch)
Madame Patricia Bérard a été élue secrétaire de séance 

Affaires générales 
1. Désignation D’un Délégué à la féDé-
ration nationale Des communes fores-
tières 
Le conseil municipal désigne Michel Astier Perret  en 
tant que délégué titulaire et Joël Ougier Simonin en tant 
que délégué suppléant pour représenter la collectivité au 
sein de la Fédération Nationale des Communes Forestières. 
(Votants : 19, pour : 19)
 
2. moDification Des statuts De la com-
munauté De communes Des versants 
D’aime
Séverine Brun explique que la communauté de communes 
des versants d’Aime propose aux communes membres une 
modification de ses statuts. Sur le plan général, les modifi-
cations portent sur une mise à jour suite à des refontes régle-
mentaires. En revanche, Séverine Brun attire l’attention des 
élus sur un point concernant l’adhésion de la communauté 
de communes à un syndicat mixte sur un vote à la majorité 
simple du conseil communautaire  (majorité + 1) au lieu 
d’un vote au sein de chaque commune membre à  la majo-
rité qualifiée (les 2/3). Concrètement, cela veut dire que les 
communes membres auront plus de difficultés à s’opposer 
à la création d’un syndicat porteur des futurs projets de la  
Cova qui pourrait à l’avenir entrainer des difficultés budgé-
taires pour la structure. 
Séverine Brun propose ainsi de refuser la modification sta-
tutaire proposée par la Cova et de leur demander de se limi-
ter uniquement à une actualisation de leurs statuts. 
(Votants : 19, contre la modification : 19)

Ressources humaines
 3.moDalités De mise en œuvre De la pro-
tection sociale complémentaire pour le 
risque « prévoyance » Des agents Dans 
le caDre De la convention De participa-
tion Du centre De gestion De la savoie
Dans le cadre de la participation au financement de la pro-
tection sociale complémentaire des agents de la commune, 
le conseil municipal décide d’adhérer à la convention de 
participation pour le risque prévoyance proposée par le 
Centre de gestion de la Savoie. (Votants : 19, pour : 19)

4. fixation Du nombre De représentants 
Du personnel au comité technique pla-
cé auprès De la commune De macot la 
plagne et Décision Du recueil De l’avis 
Des représentants De la collectivité
Le conseil municipal décide de fixer à 4 le nombre de repré-
sentants titulaires du personnel et à 4 le nombre de repré-
sentants suppléants siégeant au comité technique paritaire 
et souhaite le maintien du paritarisme numérique en fixant 
un nombre de représentants de la collectivité égal à celui 
des représentants du personnel titulaires et suppléants.  (Vo-
tants : 19, pour : 19)

Finances 
5. taxe communale sur la consomma-
tion finale D’electricité (tccfe) - mo-
Dalités applicables au 1er janvier 2015
Monsieur le maire rappelle que la commune adhère au 
syndicat départemental d’énergie de la Savoie mais que la 
commune perçoit directement la taxe communale sur la 
consommation finale d’électricité (dérogation uniquement 
pour les communes de moins de 2000 habitants). Afin de 
pouvoir continuer à bénéficier de la réversion de cette taxe, 
il est demandé aux communes adhérant au SDES de déli-
bérer en ce sens avant le 20 octobre prochain.  
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Monsieur le maire demande si les conseillers municipaux ont des observations à formuler sur le compte rendu 
du conseil municipal du 28 juillet 2014. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.  
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Le conseil municipal prend acte de l’extension, à compter du 
1er janvier 2015,  du dispositif de perception, de contrôle et 
de versement de la Taxe Communale sur la Consommation 
Finale d’Electricité aux 272 communes membres de la Sa-
voie, sans distinction de seuil de population, au coefficient 
de 4 voté par le Comité syndical du Syndicat départemental 
d’électricité de la Savoie en 2011.  (Votants : 19, pour : 19)

6. caution pour le projet De fumière 
Des charpes
Patrice Merel rappelle à l’assemblée le projet de la fumière 
des Charpes. Il indique que ce projet collectif est subven-
tionné à 80% par des fonds publics.
Aujourd’hui, afin que le dossier puisse voir le jour avec 
un commencement des travaux avant le 15 octobre 2014, 
pour l’obtention de ces subventions, la banque conditionne 
l’octroi d’un prêt aux agriculteurs concernés pour les 20% 
manquants sous réserve d’une caution. Le conseil muni-
cipal accepte de se porter caution du prêt des agriculteurs 
jusqu’au montant de 38 000 € maximun soit 20% du mon-
tant total du projet et avec une garantie sur le bâtiment créé. 
(Votants : 19, pour : 19)

Urbanisme
7. Zone chalet Des moutons à plagne 
bellecôte  : appel à canDiDatures
Après que Patrice Merel ait rappelé à l’assemblée l’autorisa-
tion UTN (unité touristique nouvelle) qui avait été délivrée 
dans le cadre d’un projet hôtelier au lieu-dit le Chalet des 
Moutons, le conseil municipal décide de lancer un appel à 
candidatures pour un projet hôtelier sur la zone dite « Cha-
let des Moutons à Plagne Bellecôte ». De même, le conseil 
municipal nomme Jean Luc Boch , Corinne Michelas, 
Patrice Merel, Laurent Astier, Stéfan Koumanov, Fa-
bienne Astier, René Allamand membres de commission 
ad hoc (créée uniquement pour ce projet). (Votants : 19, 
pour : 19)

Marchés publics 
8. convention De groupement De com-
manDes entre les communes D’aime et 
macot pour la passation Du marché 
De prestation De service De transport 
sanitaire De personnes sur les stations 
D’altituDe.
Le conseil municipal approuve la  constitution du groupe-
ment de commandes avec la commune d’Aime pour les 
prestations de transport sanitaire terrestre sur les sites de La 
Plagne. 
Le conseil municipal  nomme Patrice Merel, président de 
la commission spécifique de ce  groupement, suppléé par 
monsieur Jean-Luc Boch. (Votants : 19, pour : 19) 

9. marchés De prestations De Déneige-
ment et De transport De neige
Monsieur le maire, ne prenant pas part aux débats et au 
vote, quitte la séance et sort de la salle. 
Le pouvoir de Raphaël Ougier n’est donc pas pris en 
compte.  Patrice Merel rappelle au conseil municipal que 
l’entreprise SAS Boch et Frères, dont le président est mon-
sieur le maire, est titulaire de lots faisant partie du marché 
public relatif aux prestations de déneigement sur la station 
de La Plagne et sur le chef lieu et du marché public rela-
tif aux prestations de transport de neige.  Ces marchés ont 
été signés en 2012 et 2013, avant l’élection de monsieur 
le maire au conseil municipal. Les contrats sont reconduc-
tibles jusqu’en novembre 2016. 
Patrice Merel indique que monsieur le maire, pour ne pas 
prendre le risque d’être en situation de conflit d’intérêts, a 
pris un arrêté mentionnant qu’il ne peut exercer ses com-
pétences dans l’exécution des contrats précités. De ce fait, 
il appartient au conseil municipal de délibérer sur l’iden-
tité de la personne chargée de remplacer monsieur le maire, 
et de représenter la commune dans l’exécution du contrat. 
Dans cette hypothèse, le membre du conseil municipal dé-
signé sera chargé de l’exécution des marchés jusqu’à leurs 
termes. Monsieur le maire ne pourra lui adresser aucune 
instruction, et devra veiller scrupuleusement à ne prendre 
aucune part à l’administration des contrats.  
A ce titre, pour les deux années restantes,  le conseil munici-
pal décide de désigner Gérard Montillet, adjoint, pour re-
présenter la commune et remplacer monsieur le maire dans 
l’exécution des marchés de prestations de déneigement et 
de transport de neige.  (Votants : 17, pour : 17)

10. marché De travaux concernant 
l’entretien, la maintenance, la réno-
vation et l’extension Du réseau D’éclai-
rage public communal - autorisation a 
signer le marché
Le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer 
le marché qui résultera de la consultation lancée pour 
l’entreprise qui se chargera des travaux d’entretien, de 
maintenance, de rénovation et d’extension de l’éclairage 
public de la commune. (votants : 19, pour : 19)

Questions diverses
commission culture - communauté De 
communes Des versants D’aime 
Evelyne Faggianelli explique qu’elle a participé à la dernière 
commission culture de la communauté de communes, 
qu’elle a trouvé fort intéressante. 
Elle rappelle l’importance de proposer expositions, musique 
et activités culturelles aux habitants du canton, et trouve 
dommage de ne pas complètement adhérer à ces projets 
culturels. Monsieur le maire indique que la commune de 
Macot La Plagne n’a jamais fait obstacle aux projets de la 
commission culture. 



Il rappelle cependant que les projets décidés par la commu-
nauté de communes entrainent un impact financier sur les 
contribuables et qu’il est du devoir de la part des communes 
membres d’étudier au plus près la manière dont est dépensé 
le budget de cette structure. Il indique que  le contexte éco-
nomique actuel est difficile et que 28% des contribuables 
ont des difficultés à régler leurs impôts, et demandent un 
échelonnement, ce qui est, selon lui, alarmant. Il est donc 
plus qu’important d’éviter l’augmentation des impôts lo-
caux des habitants du canton. 
Il estime que les ambitions de cette structure doivent être 
revues à la baisse car les contribuables n’ont plus les moyens 
de financer des projets très onéreux. 
Evelyne Faggianelli remercie le maire pour ses précisions et 
comprend mieux le positionnement de la commune. 

Joël Ougier Simonin souhaiterait que les sujets abordés au 
conseil communautaire soient présentés en conseil muni-
cipal afin que les élus de Macot La Plagne restent informés 
régulièrement de l’activité de la structure. 
Monsieur le maire prend acte de la demande  et répond que 
cela sera fait dès qu’il aura obtenu des informations plus 
claires. 

L’ordre du jour étant épuisé, 
monsieur le maire lève la séance à 20h00

Prochain conseil municipal,
le lundi 06 octobre 2014 à 19h00.

4

ermis de construire accordés 2014P
N° PC DEMANDEUR ADRESSE TRAVAUX TRAVAUX

07315014M1013 SP BROCHE Patrice ZA des Iles entrepôt

073150M1015 SARL BMC LOISIRS Plagne Soleil 3 chalets accolés + 
1 chalet collectif



Le tri progresse en tarentaise  - 
par Le syndicat Mixte de traiteMent des ordure Ména-
gères (sMitoM)
Les chiffres
3 014 tonnes, c’est la quantité d’embal-
lages et de papiers recyclables qui a été collec-
tée en Tarentaise en 2013.
Depuis 2011, nous constatons une progression 
constante du geste de tri en Tarentaise, facilité 
grandement par la mise en place de conteneurs 
semi enterrés proposant les trois flux de déchets 
au même endroit : ordures ménagères, tri sélec-
tif et verre.
En 3 ans, les tonnages recyclables collectés ont 
augmenté de 11%, conduisant à un taux supé-
rieur à la moyenne nationale pour les embal-
lages  :
15.3 kg d’emballages/hab/an en Ta-
rentaise (produit par la population perma-
nente), alors que la moyenne nationale est à 
14.7 kg d’emballages/hab/an). 
Pour autant la collecte des papiers peut encore 
s’améliorer de 10% pour atteindre les perfor-
mances nationales de recyclables collectés par 
habitant  de 36.6 kg/hab (35.15 kg/hab 
permanent/an en Tarentaise).

Rencontrer les habitants pour les inciter 
au tri et au compostage
En complément des nombreuses animations 
scolaires, tenues de stands et sensibilisations des 
professionnels de station réalisées sur le terri-
toire, une opération de communication en porte 
à porte d’envergure a été réalisée  fin 2013 
auprès des habitants.
Au cours de  l’automne, quatre personnes ont 
été mobilisées pendant 2 mois afin de sensibi-
liser les habitants des communes les plus peu-
plées du territoire : Bourg St Maurice, Moûtiers 
et Aigueblanche, sur les  gestes de réduction 
des déchets tels que le compostage, le stop pub,  
les consignes de tri et l’utilisation des déchète-
ries. 

Cette opération a été organisée par le Smitom 
de Tarentaise (syndicat de traitement de déchets)  
en collaboration avec les mairies et communau-
tés de communes concernées (Communauté de 
communes de Cœur de Tarentaise (Ccct), Mai-
son de l’intercommunalité de Haute Tarentaise 
(Miht) et Communauté de communes des Vallées 
d’Aigueblanche (Ccva)). 
Au total, 3400  foyers ont ouvert leur porte afin 
de poser leurs questions sur la thématique des 
déchets  et de faire part des difficultés ren-
contrées pour le tri des recyclables. Ces infor-
mations ont été transmises aux collectivités de 
collecte concernées (Ccct, Miht et Ccva).
Le bilan de cette opération est positif grâce au 
bon accueil réservé par les habitants, 7 foyers 
sur 10 ont pu être rencontrés ce qui dénote 
d’un certain intérêt de la population pour cette 
thématique. En parallèle, une augmentation 
moyenne des tonnages collectés de 7.5% a été 
constatée au dernier trimestre sur les territoires 
concernés.
Les habitants faisant l’effort de trier sont remer-
ciés pour leur participation. Grace à eux, les 
tonnages de déchets recyclables collectés sont 
recyclés au lieu d’être incinérés en Tarentaise.
Ce résultat satisfaisant a incité les élus du Smi-
tom de Tarentaise à renouveler cette opération  
sur les communes d’Aime, Bozel et Saint Martin 
de Belleville au cours de l’automne 2014.

Les données par territoire 

Emballages et papiers valorisés en kg/hab 

permanent/an en 2013 :

•CC Vallées d’Aigueblanche : 38.2

•CC Cœur de Tarentaise y compris la com-

mune de Saint Martin de Belleville : 31.14

•CC Versants d’Aime : 50.78

•MI Haute Tarentaise : 31.50

•CC Val Vanoise Tarentaise : 35.8

Progression constatée sur le territoire au der-

nier trimestre 2013 :

•CC Vallées d’Aigueblanche : +2.7%

•CC Cœur de Tarentaise : 4%

•MI Haute Tarentaise : 11.6%
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Engagé depuis 2011 dans un programme local 
de prévention des déchets en partenariat avec 
l’Ademe (Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie), l’objectif est de réduire 
de 7% la quantité de déchets produits sur le 
territoire d’ici 2015.
Afin de lutter contre le gaspillage alimentaire, et 
ainsi diminuer la quantité de déchets sur le ter-
ritoire, le Smitom de Tarentaise est à l’initiative 
d’une « Discosoupe », projet qui se multiplie par-
tout en France : Rennes, Lyon Toulouse…. 
Pas de discours moralisateur mais un évènement 
festif où chacun pourra éplucher, découper, cui-
siner et déguster une soupe géante réalisée à 
partir d’invendus de fruits et légumes des super-
marchés locaux.

Parce-que même les légumes moches ont le droit 
d’être mangés !
La Discosoupe de Bourg Saint Maurice, une re-
cette simple : 

• des jeunes des services jeunesses de l’Inter-
communalité de Haute Tarentaise et du Sivom 
de Moutiers qui récupèrent les rebus de fruits et 
légumes

• une programmation musicale organisée par 
l’école de musique de l’Intercommunalité de 
Haute Tarentaise dans le cadre de son festival 
« Jazz en Tarentaise »
• l’association du Gai Logis qui nous ouvre les 
portes des jardins de l’Accueil et orchestre la 
préparation d’une soupe qui sera dégustée par 
tous .
Rendez-vous à Bourg Saint Maurice, le samedi 
18 octobre 2014 de 15h à 18h dans les jardins 
de l’Accueil, montée de Pré Saint Jean, à côté 
de l’Eglise. 
La Discosoupe est un évènement gratuit et ouvert 
à tous.

RÉUNION PUBLIQUE SUR
 LES PRATIQUES DE JARDINAGE,

LE 29 SEPTEMBRE À LA SALLE DES FÊTES 
D’AIME (18h15/20h30).

Le SMITOM de Tarentaise propose une réunion 
publique sur les pratiques de jardinage permet-
tant d’utiliser ses  déchets verts au lieu de les 
jeter ou de les brûler et de réduire l’utilisation 

de pesticides. 

Mme Agofroy, paysagiste depuis 30 ans, inter-
viendra sur les techniques de valorisation des 
déchets verts par le broyage, le paillage, la 
taille raisonnée et autres. L’utilisation de pro-
duits phytosanitaires sera également abordée, 
dans le but de sensibiliser et de proposer des 

solutions alternatives à la lutte des nuisibles tout 
en protégeant notre environnement.

Cette réunion est organisée en parte-
nariat avec la commune d’Aime. 

Les habitants du canton sont aussi les 
bienvenus.

2014 est l’année européenne de       
lutte contre le gaspillage alimentaire 
et le Smitom de Tarentaise a décidé 
d’apporter sa pierre à l’édifice. 



tournoi de tennis 

concours de pétanques - MéMoriaL crétier -BrykajLo
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Le 24 aout dernier, la commune  avait or-
ganisé un tournoi de tennis sur les courts 
de Macot chef lieu. Sous un soleil radieux, 
les vinqt trois inscrits se sont affrontés tout 
au long de la journée. Les vainqueurs sont 
repartis avec une coupe et une casquette 
pour les enfants et un livre «Tarentaise 
1914-1918» pour les adultes. 

Catégorie 8-11 ans :

Vainqueur : Domergue Raphael

Finaliste : Plagne Némo

Catégorie 12-17 ans :

Vainqueur : Roche Benjamin

Finaliste : Villié Mathis

Catégorie adultes :

Vainqueur : Debernard Jean Pierre

Finaliste : Villié André

Vainqueur féminine : Peytavin Sandrine

Catégorie doubles :

Vainqueurs : Vivet Fabrice / Peytavin Sandrine

Finalistes : Boch Laurent / Lizeroux Marion

1er :
Bertrand Crétier et son fils Simon 

2e : 
Mickaël Perrière et Mickaël Traissard

3e :
Jean-Jaccques Robin et Paul Broche

Consolante : 

Sébastien Robin et Emmanuel Marin

Coupe féminine

Charline Robin et Caroline Marin

5e édition en mémoire de Georges Crétier et 
Laurent Brykajlo.  Ce concours était organisé-
par le comité des fêtes de Macot La Plagne di-
manche 7 septembre dernier sur le terrain de 
pétanque de Macot chef lieu. 24 doublettes 
étaient inscrites. 

Les vainqueurs avec Gilberte 
Crétier et Ginette Crétier, 
présidente du comité des fêtes. 
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Informations 
Voyage à l’étranger
Il est rappelé que certains pays acceptent 
les cartes nationales d’identité lors des 
voyages à l’étranger. En revanche, le Mi-
nistère des affaires étrangères et du 
développement international recom-
mande de privilégier plutôt un pas-
seport valide à une carte d’identité natio-
nale portant une date de validité dépassée 
(même si elle est considérée comme valide 
par les autorités françaises).  
Rappel : Le décret n° 2013-1188 du 18 dé-
cembre 2013 relatif à la durée de validité et aux 
conditions de délivrance et de renouvellement de 
la carte d’identité prévoit l’extension de la durée 
de validité de la carte nationale d’identité (CNI) 
de 10 à 15 ans (cartes délivrées entre le 1er 
janvier 2004 et le 31 décembre 2013). 

Déclaration perte de permis 
de conduire ou
certificat d’immatriculation
La commune de Macot La Plagne vous rap-
pelle  que vous devez adresser toute de-
mande concernant la perte de votre permis 
de conduire ou de votre certificat d’immatri-
culation directement au guichet de la sous-
préfecture de Savoie à Albertville. 

Listes électorales 
Les demandes d’inscription peuvent être effec-
tuées en mairie jusqu’au 31 décembre 2014 
inclus. Pièces à produire : carte d’identité ou 
passeport/justificatif de domicile de moins de 
3 mois. 
Toute personne ayant déménagé à l’intérieur 
de la commune (de la Plagne à Macot ou 
de Macot à la Plagne) est priée de se faire 
connaître en mairie pour effectuer le change-
ment d’adresse et de bureau. 

« Nous on agit là où on 
vit!»
La MSA soutient les projets 
des jeunes ruraux 
Vous avez entre 13 et 22 ans ? Vous vivez 
en milieu rural ?  Vous avez un projet origi-
nal susceptible de contribuer à une meilleure 
insertion sociale et à l’amélioration des 
conditions et qualité de vie des jeunes ruraux. 
La MSA vous aidera avec des bourses pou-
vant aller jusqu’à 4500 euros.
contactez  Matthieu Payer : 04 79 62 87 40  
Pour toute information site internet : 
www.msaalpesdunord.fr 
Date limite de dépôt des dossiers : 
28 novembre 2014

Vendredi 03 octobre 2014, à 
18h30, bibliothèque de Macot chef lieu
«Pyjama party» : Plic Crac 
boum wouuuuuh...j’ai peur du 
noir. 
Viens partager tes rêves et tes peurs, à la 
bibliothèque de Macot chef-lieu.Les équipes 
de la crèche de la Plagneainsi que de la 
bibliothèque t’y attendent en pyjama pour 
s’amuser à se faire peur. Réservation obliga-
toire - 04.79.09.73.76

Samedi 04 octobre 2014, à 
partir de 20h30
Salle polyvalente de Macot chef lieu
«Petit déjeuner compris» par la 
compagnie des z’Allumés des Allues.  
Soirée théâtre au profit de l’association des 
parents d’élèves de Macot chef lieu. 
Entrée payante :
8 euros pour les adultes
5 euros pour les enfants de 12 à 16 ans. 

Samedi 11 octobre 2014, à 
18h30
Salle polyvalente de Macot chef lieu. 
«Oh, loup» - Théâtre burlesque et poé-
tique à partir de 4 ans, par la compagnie 
théâtre du Géant de Granit. 
Gratuit - Tout public  

Dimanche 19 octobre 2014, 
avec le groupe «Messages»
Organisé par le comité des fêtes de Macot 
La Plagne, en collaboration avec les vergers 
de Macot. 
sur la place du village (repli salle polyvalente 
en cas de mauvais temps)
M. Emprin, ferronier, rappelle qu’il possède 
toujours des outils (pelle pioche) appartenant  
à des habitants. Si vous lui aviez laissé ces 
outils pour aiguisage, lors d’une ancienne 
édition, vous pourrez les  récupérer le 19 
octobre.
Défilé des enfants, fabrication du cidre, tour 
de magie, sculpture sur ballons, maquillages 
pour les enfants, jeux....Présence également 
du groupe «les Cordettes». 

Festival de théâtre  
«Un automne sur les planches»
Du 04 octobre au 05 novembre 
2014
Salle des fêtes d’Aime
Organisé par la maison du tourisme d’Aime 
Macot La Plagne.
10e édition. 
Programme sur www.aime-savoie.com et 
www.mairie-macotlaplagne.com
Réservations : maison du tourisme d’Aime 
04.79. 55.67.00 www.billetreduc.com


